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Enquête de satisfaction

Une centaine d’entreprises ont répondu à l’enquête de satisfaction adressée début juin constituant un panel représentatif des entreprises de la métallurgie bretonne.

Il en ressort que, globalement, le service de l’Adefim est considéré comme « tout à fait satisfaisant » ou « plutôt satisfaisant » pour 98% de nos contacts. Ce taux est supérieur à la précédente enquête réalisée en 2004. 

Nous vous remercions pour votre confiance et poursuivons nos efforts pour vous accompagner au quotidien en orientant nos services selon les attentes détectées lors de cette enquête. Le flash d’information en est un exemple. 

L’actualité de la formation professionnelle est particulièrement dense et le sera plus encore à la rentrée avec, notamment le vote de la loi relative à la réforme de la formation professionnelle. 

En attendant, nous vous souhaitons de bonnes vacances et vous donnons rendez-vous en septembre dans notre prochain Flash.

Le Directeur de l’Adefim Bretagne

Jean-Marc QUENTEL

Une synthèse des résultats de l’enquête de satisfaction est  consultable ici.
Fermeture de l’ADEFIM Bretagne
Nos locaux seront fermés 
le 13 juillet et pour les congés d’été, du 3 au 14 août.
www.adefim-bretagne.fr

	 [image: image1.jpg]


 Embauche des jeunes 

En complément des informations annoncées dans notre précédent Flash (n°2) concernant les aides à l’embauche de jeunes, nous vous invitons à consulter le site d’information du ministère « mesures jeunes actifs » .
Un prospectus général est également téléchargeable ici.


Pour plus de précisions sur l’ensemble de ces mesures, vous pouvez également vous reporter à la circulaire DGEFP dans laquelle vous trouverez un tableau récapitulatif des aides (page 7).

Concernant l’aide au contrat de professionnalisation (prime de 1000 ou 2000€ selon les cas), le formulaire à renvoyer à Pôle Emploi est téléchargeable ici. 
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 Information du Comité d’Entreprise : 
documents à transmettre avant le 10 septembre
Juillet est le moment opportun pour préparer la rentrée. Chaque année, au cours de deux réunions spécifiques, le comité d’entreprise (ou, à défaut, les délégués du personnel) émet un avis sur l’exécution du plan de formation du personnel de l’entreprise de l’année précédente et sur le projet de plan pour l’année à venir (Art. L. 2323-34 du Code du travail).

La 1ère réunion d’information du CE doit avoir eu lieu avant le 1er octobre avec communication des documents prévus aux élus au moins trois semaines auparavant, donc avant le 10 septembre.
La 2ème réunion doit avoir eu lieu avant le 31 décembre avec communication des documents avant le 10 décembre.

La liste des différents documents à communiquer est téléchargeable ici.
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 Trouver un organisme de formation en Bretagne
Le Gref Bretagne (groupement d’intérêt public, financé par l’Etat et le Conseil régional de Bretagne) met en ligne une base de données rassemblant 1317 organismes de formation présents sur tout le territoire breton. Une recherche simple ou multicritères permet de trouver rapidement l’information. En complément, vous pouvez bien sûr vous appuyer sur l’expertise des Conseillers Adefim. 
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 Clôture des dossiers et transmission des pièces
Afin de garantir un paiement rapide de vos dossiers de formation, nous vous invitons à nous transmettre dès à présent les pièces justificatives pour toutes les actions de formation engagées durant le premier semestre.
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 Entreprises de moins de 10 salariés (rappel)
Vous disposez cette année d’un budget de 10 000 € pour financer vos actions de formation externes. De plus, nous pouvons désormais payer directement l’organisme de formation.
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